
COMPTE RENDU SEANCE du CONSEIL MUNICIPAL 

Du 06 mars 2020 

 
L’an deux mille vingt, le six mars à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de Montmorin, dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. Gérard GUILLAUME, Maire. 

Date de convocation : 28/02/2020 

 

Présents : MM. GUILLAUME, LAMARTINE, PIREYRE, REYNARD, SOBCZAK, PODEVIN, et Mmes ROUSSET, PEYRON, 

TENNEREL, PLOS. 

Absents : Mmes RAYNAUD Amandine, CASSAGNE Christelle et M. PELLETIER François 

Secrétaire de séance : Mme Michelle ROUSSET. 

 

Approbation à l’unanimité des membres présents du Compte rendu de la séance du 14 février 2020. 

 

1-Compte de Gestion 2019  

Le compte de gestion 2019 de la Commune dressé par Mlle MUNOZ, Receveur Municipal de Billom identique au compte 

administratif 2019 présenté est approuvé à l’unanimité. 

 

Compte Administratif 2019 

Sous la présidence de Mme ROUSSET Michelle, le Conseil Municipal a délibéré sur le présent compte 2019 dressé  

par M. Gérard Guillaume, Maire. 

- Fonctionnement : dépenses :  414 835,78 € - recettes : 480 925,40 €   

Résultat comptable : + 66 089,62 € 

 

 - Investissement : dépenses :  286 215,82 € - recettes : 340 527,84 €  

Résultat comptable : + 54 312,02 € 

L’assemblée délibérante décide à l’unanimité des membres, moins 1 voix (Le Maire ne participant pas au vote) d’approuver à 

l’unanimité le Compte Administratif de l’exercice 2019. 

 

 Affectation des résultats 2019 : 

Affectation du Résultat d’exploitation de l’exercice 2019 

Virement à la section d’investissement € 

Résultat au 31-12-2019                                                            

                                                     Déficit d’investissement 

 

          6 424,42 € 

 

      (A) Excédent au 31/12/2019 cumulé 

 

- Exécution du virement à la section d’investissement 

- Affectation complémentaire en réserves c/1068 

 

- Affectation à l’excédent reporté                c/002 

   (report à nouveau créditeur) 

  

     204 332,08 € 

 

 

       6 424,42 € 

 

     197 907,66 € 

 

 

        (B) Déficit au 31/12/2019 

        - déficit à reporter 

 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents d’affecter l’excédent d’exploitation cumulé, 

 soit : 204 332,08 € au budget primitif 2020.  

 

2- JVS-Mairistem : proposition Horizon Web Village 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que la société JVS-Mairistem, prestataire de nos logiciels « mairie » nous propose une 

migration de nos logiciels actuels « Horizon Online Village » en « Horizon Web Village » (CLOUD Villages), sachant que notre 

contrat arrive à échéance le 1er juillet 2020. Le contrat est proposé pour une durée de 3ans. 

Les coûts des logiciels et des prestations seront répartis tant en investissement et en fonctionnement du budget primitif. Le Conseil 

Municipal décide à l’unanimité des membres présents d’approuver ce changement de logiciels ainsi que la proposition financière et 

autorise M. le Maire à signer tous documents s’y afférent. 

 

3-Questions diverses 

Elections Municipales - scrutin du 15 mars 2020 : le bureau de vote a été validé.  

 

Monsieur le Maire remercie l’équipe municipale pour son dévouement pendant ces 6 ans au bénéfice de la Commune. 

 Il souhaite bonne route à tous ceux qui abandonnent la vie municipale. 

Une mention très particulière pour Mme Michèle ROUSSET, 1ère adjointe, qui a œuvré pendant 19 ans pour la collectivité. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance a été levée à 21 heures 30. 


